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AFFAIRES ■ ■ ■

Coup de projecteur

Quatre cabinets sur le rachat  
de Circet par ICG

Le fonds britannique ICG est entré en négociations exclusives 
avec Advent International, en vue du rachat de Circet, le premier 
fournisseur d’infrastructures de télécoms en Europe. À cette 

occasion, les dirigeants de Circet, qui détiennent aujourd’hui plus de 
30 % du groupe, se renforceront au capital. Le montant de la tran-
saction s’élèverait à 3,3 Mds€. Entré au capital il y a trois ans, Advent 
avait déboursé 1 Md€ en 2018 pour mettre la main sur Circet. Willkie 
Farr Gallagher a épaulé ICG avec, à Paris, Eduardo Fernandez, 
Gabriel Flandin, associés, Paul Dumas et Jessica Ohayon en corpo-
rate, Philippe Grudé, counsel, en fiscalité, Faustine Viala, associée, 
et Sarah Bouchon en antitrust, Charles Antoine Erignac, counsel, 

en regulatory. Latham & Watkins a conseillé ICG en financement, 
avec Xavier Farde, associé, et Carla-Sophie Imperadeiro, counsel. 
DLA Piper a assisté les fondateurs et le management de Circet, avec 
Xavier Norlain, associé, Alice Magnan, counsel, et Marine Petot en 
corporate, Fanny Combourieu, associée, et Louis-Augustin Jourdan 
en fiscal, ainsi que Jérôme Halphen, associé, en social. Allen & 
Overy a épaulé Advent International, avec Romy Richter, associée, 
Jules Lecoeur, counsel, Timothé Drezet et Alexia Monne en M&A, 
Guillaume Valois, associé, et Charles del Valle, counsel, en fiscal, 
Florence Ninane, associée, en concurrence, Thomas Roy, associé, 
en financement et Luc Lamblin, counsel, en droit en public. ■

Deals

Cinq cabinets sur la restructuration 
capitalistique des Laboratoires Herbolistique

Lancé début 2021, le nouveau fonds de NCI, Reprendre et 
Développer 5 (RD5), réalise sa première opération en accom-
pagnant, dans le cadre de sa transition managériale, la société 
vendéenne Laboratoires Herbolistique, spécialisée dans les 
compléments alimentaires naturels. L’entrée au capital de 
NCI en tant qu’actionnaire majoritaire, aux côtés de Bpifrance 
et Océan Participations, se réalise à l’occasion du départ à la 
retraite de Jean-Marie Lechevin, cofondateur des Laboratoires 
Herbolistique. Pascal Fournier rejoint l’entreprise, en tant 
qu’actionnaire et nouveau président, et travaillera aux côtés 
de Christine Vallée, cofondatrice qui réinvestit dans le cadre 
de l’opération. Apollo Société d’Avocats a assisté NCI, avec 
Guillaume de Ternay, associé, Marie-Albane Pamard, Béryl de 
Puget, Paul Crabie et Victoire Blanc. Nerval Avocats l’a égale-
ment épaulé en social, avec Claire Seigné et Arnaud Doumenge, 
associés. Cornet Vincent Ségurel a conseillé Pascal Fournier, 
avec René-Pierre Andlauer, associé, et Valentin Quiviger. 1897 
Avocats a assisté Bpifrance, avec Clémence Baron, associée. 
Fidal a épaulé Laboratoires Herbolistique, avec Mickaël Attrait, 
associé, et Vianney de Bagneaux.

Quatre cabinets sur l’acquisition  
par La Fonderie de six agences

Le groupe La Fonderie, composé des agences Fancy, La Fonderie 
Pantin, La Fonderie Ressources, Weconext et Reymann (commu-
nication commerciale), qui est accompagné par Bpifrance depuis 
un MBO amorcé en 2015, en acquiert six nouvelles. Il s’empare 
ainsi d’Else&Bang (communication digitale et plateforme de 
marque), Fargo (relations médias), Happy Prod (événementiel), 
Med&You (communication médicale), Précontact (communi-
cation RH et corporate) et Vista (événementiel). Une agence 
spécialisée dans les solutions numériques rejoindra égale-
ment le groupe d’ici l’été. Présidé par son fondateur Gad Weil, 
le groupe est rebaptisé La Phratrie. Ollyns a accompagné La 
Fonderie, avec Cyrille Garnier, David Pitoun, associés, Magalie 
Modrzyk, Éric Laugier, Pascaline Moisan et Laura Picoulet en 
M&A, Anne-Laurence Faroux, associé, et Yen Nguyen en social, 
ainsi qu’Amandine Joulie, associée, en immobilier. Norton Rose 
Fulbright a conseillé Vista, avec Antoine Colonna d’Istria, asso-
cié, et Mathieu Jung sur les aspects juridiques et fiscaux. De 
Gaulle Fleurance & Associés a épaulé Ouest France (Happyprod 
et Précontact), avec Anker Sorensen, associé, et Brice Mathieu, 

senior counsel. AT Avocats a assisté Fargo, avec Annabelle 
Thieffine, associée, et Élodie Khamly.

Trois cabinets sur le rachat  
d’Alkemics par Salsify

L’américain Salsify, fondé en 2012 à Boston et spécialisé dans 
les outils de gestion de l’expérience produit pour les industriels, 
annonce l’acquisition de la start-up parisienne Alkemics. Fondée 
en 2011, Alkemics édite une solution de gestion de l’expérience 
fournisseur qui collecte des informations produits à destina-
tion des distributeurs et leur permet de mieux gérer leurs rela-
tions commerciales avec les producteurs. Avec cette opération, 
Salsify assure devenir la première plateforme technologique 
globale de gestion du commerce. Goodwin a assisté Salsify avec, 
à Paris, William Robert, associé, et Félicien Bardsley en corpo-
rate, ainsi que Charles-Henri de Gouvion Saint Cyr, associé, en 
fiscal. Villechenon a épaulé les investisseurs cédants (Cathay 
Innovation, Index Ventures, Seb Alliance, Serena et Highland 
Europe), avec Morgan Hunault-Berret, associée, et Salim 
Bencheikh. Jones Day a conseillé Alkemics et le management, 
avec Charles Gavoty, associé, Alexandre Wibaux, Jérémie Noël 
et Yves Gillard en private equity.

Deux cabinets sur le financement  
du plus grand projet éolien onshore de France 

Hexagon Renewable Energy, producteur d’électricité indépendant 
géré par le belge TTR Energy, structure la dette du plus grand pro-
jet éolien onshore de France (122 MW). Il sera composé de 30 tur-
bines de 4 MW et 4,2 MW fournies par Vestas. BPCE Energeco, 
Caisse d’Épargne et de Prévoyance Grand Est Europe et La Banque 
Postale ont fourni une dette senior sans recours structurée et une 
facilité de financement de TVA. Une couverture de taux a été assu-
rée par Natixis et La Banque Postale. Ce financement constitue la 
première clôture d’un projet greenfield pour Hexagon Renewable 
Energy. Le démarrage de la production d’énergie est prévu pour 
janvier 2023. Norton Rose Fulbright a conseillé les parties finan-
cières, avec Arnaud Bélisaire, associé, Véronique Bruel, counsel, 
Amandine Delsaux, counsel, ainsi que Marie Zelazko, Pierrick 
Ferrero et Ambre Ouint-Vanlaer en énergie, financement, sur les 
aspects réglementaires et projets. Volta Avocats a réalisé l’au-
dit juridique, avec Antoine Guiheux, associé, Alexandra Rochard, 
Sandrine Galipon et Brice Bonnin sur les aspects réglementaires 
et fonciers, ainsi que Maxime Lavayssière, of counsel, et Lilian 
Hirigoyen en contrats de projet. ■
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